
 

Département Natation Course 

 

Procédure Homologation  
Record de France et/ou meilleure performance 
française  

 
 

• Dispositions réglementaires 
 
Règlements sportifs, livre II, titre 1, article 48. titre VIII article 112 
 

• Informations importantes : 
 

 Le record ou MPF doit être effectué dans un bassin homologué. (veillez à 
vous rapprocher de votre comité régional pour connaitre les bassins 
homologués) 

 
 Le club ou l’athlète ayant un record et/ou une MPF à homologuer doit 

passer par son comité régional. 
 
(Excepté pour les records et/ou MPF établis lors des championnats de France, d’Europe, du Monde, les J.O. et 
les championnats d’Europe Juniors qui sont approuvés et homologués directement par la F.F.N.) 

 
 Le club ou l’athlète dispose d’un mois pour effectuer la demande 

d’homologation. 
 

 Le club ou l’athlète doit soumettre l’homologation à l’aide d’un imprimé 
officiel de la FFN.  

 
• Dans le cas d’un problème électronique, veillez à joindre le rapport du délégué et 

du juge-arbitre. 
 
• Rappel : les MPF concerne les années d’âges suivantes : 12 ans, 13 ans, 14 ans, 

15 ans, 16 ans,  17 ans. 
 

 
	  


